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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 5 habilite le Gouvernement à prendre par ordonnance, dans un délai de quinze mois, toute 
mesure relevant du domaine de la loi en matière de négociation dans la fonction publique.

Le champ de l’habilitation est à la fois très floue et très large. 

Il vise « toutes dispositions relevant du domaine de la loi afin de favoriser, aux niveaux national et 
local, la conclusion d’accords négociés dans la fonction publique ».

L’ordonnance définira les autorités compétentes pour négocier, fixera les modalités d’articulation 
entre les différents niveaux de négociations, la condition des accords ; les cas et conditions dans 
lesquels les accords majoritaires disposent d’une portée ou d’effets juridiques, précisera les 
modalités d’appréciation du caractère majoritaire des accords, leurs conditions de conclusion et de 
résiliation et déterminera les modalités d’approbation qui permettent de leur conférer un effet 
juridique.

Ce recours aux ordonnances n’est pas acceptable. Il traduit une nouvelle fois le mépris du 
Gouvernement envers le Parlement.

Les auteurs de cet amendement demandent la suppression de cet article qui remet en cause la 
situation statutaire dans laquelle sont placés les fonctionnaires.


